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Pièces nécessaires à l’instruction du dossier

pour la demande de paiement

Les pièces à fournir listées ci-dessous doivent être transmises en cliquant sur le 

bouton « + Ajouter une pièce » -> limite de 100 Mo par fichier et de 1000 Mo 

pour l’ensemble de fichiers joints. 

NB : Le service instructeur pourra demander des pièces complémentaires qu'il juge 

nécessaires à l'instruction de votre dossier en fonction de la nature de votre projet, du 

statut de votre structure et des dépenses qui seront présentées. 

Projet :

Contrôlé le : Par :

Une partie est réservé au service instructeur pour vérification des pièces, merci d’imprimer, scanner et télécharger ce 

document  dans l’onglet 7 : pièces justificatives.

Cadre réservé au service instructeur
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PIECES JUSTIFICATIVES COMMUNES Pièce

Jointe 

Sans 

Objet 

Service 

Instructeur

Pièces à fournir pour tous les bénéficiaires

• Lettre d’engagement signée (saisie dans Synergie à imprimer et 

signer)

• Pièces permettant d’attester de la réalisation de l’opération (pièces 

non comptables)  attestation sur l’honneur

• Pièces permettant d’attester du respect de l’obligation de publicité 

(photos, articles de presse, publications réseaux sociaux, etc,,,)

• Eta récapitulatif des dépenses complété ---lien site OEC fichier 

Excel

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

Plan de financement

• Preuve de versement des aides publiques nationales autre que 

celles versées au titre de la présente décision attributive de l’aide

 Pour les dépenses présentées sur base réelle :

• Pièces justificatives permettant d’attester de la réalité des 

dépenses, et le cas échéant, la réalisation effective de l’opération 

(factures ou copies de factures ou toute autre pièce comptable de 

valeur probante équivalente)

• Pièces justificatives permettant d'apporter la preuve de 

l’acquittement des dépenses( au choix : factures ou copies des 

factures attestées acquittées ou état récapitulatif des dépenses ou 

autre pièce comptable de valeur probante  attestés par organisme 

compétent en droit français; copies de relevés de compte faisant 

apparaître montant et date du débit; attestations de fournisseur 

de réception du numéraire pour les paiements de facture effectués 

en numéraire dans la limite de 1 000€)

 Pour les bénéficiaires soumis à la commande publique:

• Documents décrivant la prestation attendue et les critères de 

sélection des candidats 

• Documents justifiant de la publicité réalisée en fonction de la 

procédure choisie

• Documents d’examen des offres et rapport de présentation

• Documents valant notification de marché aux entreprises retenues

• Documents adressées aux candidats non retenus

• Documents produits en cours d’exécution du marché (bons de 

commande, marchés subséquents, documents de notification de la 

tranche optionnelle, avenant,…)

 Pour les dépenses soumises à des coûts simplifiées :

Pour les dépenses de frais de personnel 

• Pièces attestant du temps d’affectation (fiches de poste, lettres de

mission ou contrat de travail pour affectation à temps fixe; fiches de

temps ou extraits de logiciel de temps pour affectation à temps

variable).

• Pièces attestant de la matérialité des dépenses (copies bulletins de

paie, journal de paie, DSN ou document probant équivalent)

Pour les frais de mission hors taux forfaitaire

• Justificatifs attestant des déplacements effectifs réalisés

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

Les pièces ci-dessous sont nécessaires à l’instruction du dossier
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PIECES JUSTIFICATIVES COMPLEMENTAIRE 

PAR DISPOSITIF

Pièce

Jointe 

Sans  

Objet 

Service 

Instructeur

OS 1.1.2 Améliorer l’attractivité des métiers de pêche et à favoriser le renouvellement des générations dans la pêche maritime 

et la pêche professionnelle en eau douce

TA. 1.1.2.1 : Installation des jeunes pêcheurs

• Licence de pêche

• Certificat d’enregistrement

• Acte de vente du navire

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

Ci-dessous les pièces complémentaires par dispositif nécessaire pour l’instruction du dossier :

OS 1,2 Améliorer l'efficacité énergétique et réduire les émissions de CO2 en remplaçant ou en modernisant les moteurs des 

navires de pêche

TA.1.2.1 : Investissements dans la réduction de la consommation 

d’énergie et de l’efficacité énergétique (moteurs)

 Pour les navires de – de 12 mètres:

• Le rapport de visite du CSN après remotorisation OU attestation de 

vérification physique par une société de classification ou autre 

organisme compétent OU vérification sur place par le SI

• Factures

• Le certificat d’enregistrement à jour

• Licence de pêche européenne à jour

• Photographie de la plaque du nouveau moteur

• Justificatif de déclaration effectué auprès du CSN pour les navires 

concernés ou banc d’essai moteur du CSN si existant

• Le ca échéant : certificat de bridage

 Pour les 12-24m

• Attestation de vérification physique de la société de classification 

• Factures

• Le certificat d’enregistrement à jour

• Licence de pêche européenne à jour

• Photographie de la plaque du nouveau moteur

• Justificatif de déclaration effectué auprès du CSN pour les navires 

concernés +  banc d’essai moteur du CSN si existant

• Le ca échéant : certificat de bridage

 Pour tous les moteurs bridés:

• Pour les puissances embarquées =< 120 Kw l’attestation de bridage 

du moteur

• Pour les puissances embarquées > 120Kw certificat de bridage par 

une société de classification agréée par l’Etat français et l’UE

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐


